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Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») – 
Projet de règle en langage simple 2100 à 2700, articles 2210 et 2211 – Suspension et révocation 
de la qualité de membre d’un courtier membre 

L'Autorité des marchés financiers publie le projet de modification, déposé par l’OCRCVM, concernant les 
révisions apportées au projet des règles en langage simple 2100 à 2700, Règles régissant la structure et 
l’inscription des courtiers membres. Les modifications proposées visent à supprimer de ce projet de règle 
en langage simple les articles 2210 et 2211 concernant le pouvoir des conseils de section de révoquer ou 
de suspendre la qualité de membre d’un courtier membre dans certaines situations. 

(Les textes sont reproduits ci-après.) 

Commentaires 

Malgré les informations présentées aux textes publiés, les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, au plus tard le 26 août 2013, à : 

M
e 
Anne-Marie Beaudoin 

Secrétaire générale 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22

e
 étage 

C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : 514 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Stéphane Dupuis 
Analyste  
Direction principale de l’encadrement des structures de marché  
Autorité des marchés financier 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4326 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4326 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : stephane.dupuis@lautorite.qc.ca 

Jean Simon Lemieux 
Analyste expert  
Direction principale de l’encadrement des structures de marché  
Autorité des marchés financier  
Téléphone : 514 395-0337, poste 4366 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4366 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : jean-simon.lemieux@lautorite.qc.ca 
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ANNEXE A 

 
 

ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES  
 

VERSION SOULIGNÉE DES RÉVISIONS APPORTÉES AUX ARTICLES 2210 ET 2211 DU 

PROJET DE RÈGLE EN LANGAGE SIMPLE 

1. Version soulignée des révisions apportées au projet des règles en langage simple 2100 à 
2700, Règles régissant la structure et l’inscription des courtiers membres, publié le 11 février 
2011 : 

2210. Suspension de l’adhésion 

(1) La Société peut, conformément aux dispositions des Règles unifiées de mise en 
application, suspendre l’adhésion du courtier membre après lui avoir donné 
l’occasion de comparaître.  

(2) Le courtier membre dont l’adhésion a été suspendue aux termes de la présente 
Règle cesse d’être habilité à exercer tous les droits et privilèges liés à l’adhésion, 
mais demeure redevable à la Société de tous les montants qu’il lui doit. 

2211. Révocation de l’adhésion 

(1) La Société peut, conformément aux dispositions des Règles unifiées de mise en 
application, révoquer l’adhésion du courtier membre après lui avoir donné 
l’occasion de comparaître. 

(2) Le courtier membre dont l’adhésion a été révoquée aux termes de la présente 
Règle cesse d’être habilité à exercer tous les droits et privilèges liés à l’adhésion, 
mais demeure redevable à la Société de tous les montants qu’il lui doit. 

 


